
  

Qu'est-ce que le PLU ?

Le plan local d’urbanisme (PLU) est un document stratégique et réglementaire 

qui répond aux enjeux du territoire, construit un projet d’aménagement et de développement respectueux de 
l’environnement.

Le plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) est un document à la pertinence renforcée,

 l’échelon intercommunal permettant la construction d’un projet de territoire avec une vision globale et durable.



  

● Le PLU doit respecter les documents de rang 
supérieur :

● La Loi : Code de l'urbanisme

● Documents sectoriels (SDAGE PPRI)

● Les documents d'aménagement d'un échelon 
supérieur (SRADDET SCOT...)



  

Le  SRADDET

Le SRADDET a été adopté le 18 décembre 2020



  



  



  

Le SCOT

la décision visant à prescrire la révision du SCoT a été approuvée par le Comité syndical du Pôle métropolitain 
du 30 avril 2019.

En attendant l'approbation de ce nouveau document, couvrant l'intégralité des 7 intercommunalités et 103 communes du Pays de Brest, le territoire est 
aujourd'hui couvert par deux SCoT exécutoires et une "zone blanche" :

le SCoT du Pays de Brest approuvé en décembre 2018 et modifié en octobre 2019 

couvrant Brest métropole et les Communautés de communes du Pays d'Iroise, du Pays des Abers, 

de Lesneven-Côte des Légendes, du Pays de Landerneau-Daoulas 

et de la Presqu'île de Crozon-Aulne Maritime ;

le SCoT du Pays de Châteaulin et du Porzay approuvé en juin 2016

 couvrant les communes de Châteaulin, Cast, Dinéault, Ploéven, Plomodiern, Plonévez-Porzay, Port-launay,

 Saint-Coulitz, Saint-Nic et Trégarvan (ancienne communauté de communes du Pays de Châteaulin et du Porzay) ;

sept communes non couvertes par un SCoT et donc aujourd'hui soumises au principe de constructibilité limitée : Pleyben, Le Cloître-Pleyben, Gouézec, 
Lannédern, Lennon, Lothey (ancienne communauté de communes de la tégion de Pleyben) et Saint-Ségal.

https://www.pays-de-brest.fr/le-scot/documents-de-reference/523-le-scot-du-pays-de-brest
https://www.pays-de-brest.fr/le-scot/documents-de-reference/522-le-scot-du-pays-de-chateaulin-et-du-porzay


  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  

Le rapport de presentation

Le rapport de présentation  explique les choix effectués notamment pour 
modérer la consommation de l’espace et lutter contre l’étalement urbain, 
en s’appuyant sur un diagnostic territorial et une analyse de la 
consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers et des 
capacités de densification et de mutation de l’ensemble des espaces 
bâtis ;lorsque le PLU doit faire l’objet d’une évaluation environnementale 
conformément aux articles L. 104 2 et L. 104 3 du code de l’urbanisme, ‑ ‑

le contenu du rapport de présentation sera conforme aux dispositions de 
l’article R. 151 3 du code de l’urbanisme ;‑

 



  



  

Le PADD



  



  



  



  

Les OAP



  



  

Le règlement
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